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Participants 
 

M. Jean-Baptiste MOZZICONACCI, Directeur de la Stratégie et des Relations internationales 

Mme Carole BREMEERSCH, Conseiller régional Zone Iran, Irak, Yémen 

M. Jean-Baptiste BARBIER, Conseiller régional Zone Chine continentale, Corée du Sud et Taiwan 

Mme Caroline ROLSHAUSEN, Conseiller régional Zone Maghreb 

M. Nam NGO THIEN, Conseiller régional  Zone ASEAN 

Mme Leila EQUINET, Conseiller régional Zone Amérique du Nord  

M. Renaud GAILLARD, Conseiller régional Zone Inde 

Mme Anne Catherine MILLERON, Coordinatrice CNAC 
 
Mme Delphine SARFATI SOBREIRA, UNIFAB 

M. David SAUSSINAN, UNIFAB 

 

Virginie ULLMAN – BAKER 

Nathalie CLEMENCE – BPI 

Marie HELLEBOID – BIODERMA 

Julien SARRAIL – BNIC 

Marie Laure BONNAFOUS / Sylvain MOINS – L’OREAL 

Frederic BLANC / Gwenaelle DEROUICHE / Marie EGER  – LACOSTE 

Marilyne SERAPHIN – LONGCHAMP 

Cyril CHANTELOUP / Blanche BERBAIN – LOUIS VUITTON 

Marie WORMSER – LVMH 

Eve Marie WILMANN – PERNOD RICARD 

Anthony SITBON – SACEM 

Helene RAMONATXO – SANOFI 

Nathalie RUFFIN – TWO BIRDS 

Teodora JEKOVA / Brigitte FAURE – VILMORIN & CIE 

Frederic DELACROIX – ALPA 

Nathalie MOULLE-BERTEAUX – GOYARD 

Guillaume NOCELLA - PEUGEOT 



En préambule, M. Delphine SARFATI, Directrice de l’UNIFAB et M. Jean-Baptiste MOZZICONACCI, 

Directeur de la Stratégie et des Relations internationales, ont rappelé l’importance de la 

collaboration entre l’INPI, les Douanes et les Entreprises pour lutter contre la contrefaçon. 

 

*** 

 

La Directrice de l’UNIFAB a demandé aux représentants internationaux de l’INPI de se présenter via 

un tour de table et a appelé les participants à intervenir au besoin. 

 

*** 

 

- M. Jean-Baptiste MOZZICONACCI, directeur des relations internationales 

L’importance de la présence de l’INPI à l’international a été rappelée de même que la création de 

nouveaux postes notamment en lnde, en Turquie et en Russie. 

 

- M. GAILLARD, Conseiller régional Zone Inde 

Mr Gaillard ne prendra ses focntions que l’année prochaine et donne donc rendez vous aux 

rentrprises à cette période pour travailler ensemble sur cette zone. 

 

M. Jean-Baptiste BARBIER, Conseiller régional Zone Chine continentale, Corée du Sud et Taiwan 

Un groupe de travail a été lancé afin de discuter avec la plateforme de vente en ligne Alibaba et 

obtenir des mesures plus satisfaisantes de lutte contre la contrefaçon. 

 

- Mme Anne Catherine MILLERON, Coordinatrice CNAC et futur Conseiller régional Singapour 
 

Mme Milleron acteuelle coordinatrice du CNAC, prendra ses focntions comme experte à Singapour 

dans la 2e moitié de l’année 2015. 

 

- Mr. NGO THIEN, conseiller régional sur la zone de compétence de l’ASEAN 

Arrivé à Singapour il y a moins de 2 ans. Des relations suivies sont entretenues avec les offices de 

Singapour, de Malaisie, des Philippines, du Cambodge et du Laos, bien que celui-ci ne possède à 

l’heure actuelle qu’une petite structure. 



Des distances ont été prises avec la Thaïlande du fait que celle-ci ne possède plus de direction 

générale, il est donc préférable d’attendre une stabilisation de la situation.  

De plus, un regard nouveau est porté sur la Birmanie qui est actuellement entrain de constituer un 

office. Une loi sur les marques devrait être adoptée d’ici à la fin de l’année et il est préconisé de 

s’enregistrer pour éviter tout désagrément. L’INPI fera, en ce sens, une présentation sur le Myanmar 

dans quelques mois. 

Le Bureau National Interprofessionnel du Cognac a souhaité a souhaité souligner que le BNIC a 

enregistré la marque Cognac en Malaisie et qu’un premier cas d’opposition y a été soulevé. 

En outre, une conférence sur Singapour aura lieu  le 19 Septembre à l’INPI traitant notamment du 

souhait d’un marché unique pour les pays de l’ASEAN qui serait un enjeu important car ensemble, 

ces pays ont un poids équivalent à celui de la Chine.  

 

- Mme ROLSHAUSEN, conseiller régional sur la zone du Maghreb 

Une très bonne coopération est à relever concernant le Maroc sur la question d’acquisition des droits 

de propriété industrielle. De son côté, la Tunisie via l’INORPI est moins à la pointe dernièrement, 

tandis que l’Algérie par le biais de l’INAPI rencontre des problèmes d’enregistrement de marques 

international bien que des efforts certains sont réalisés.  

Concernant la contrefaçon, on observe une situation identique quelque soient les pays, avec plus 

d’importations que de fabrications locales notamment en ce qui concerne le cuir, le textile ou encore 

les pièces détachées. Pour autant le Maroc s’implique plus et est demandeur d’attention de la part 

des marques françaises pour les protéger au mieux. 

L’INPI se rendra en Tunisie très prochainement, dans le cadre d’Euromed qui réunira des pays de la 

zone nord et de la zone sud.  

Dans cette zone il est crucial, de créer de bonnes relations avec les attachés douaniers, de scruter le 

retour des entreprises actives sur cette zone, et de mettre en avant la coopération entre les douanes, 

l’INPI, la police et les conseillers présents. 

Certains membres ont fait part de leur inquiétude face à l’accroissement de la contrefaçon sur 

internet au Maroc du droit d’auteur, notamment  par le biais de site hébergés ou administrés depuis 

ce pays.  

Si les relations avec le Maroc ont déjà été meilleures, elles demeurent effectives au niveau policier et 

judiciaire.  

Certains membres ont exprimé le souhait que d’avantage de travail soit fait en Afrique du Sud et 

qu’un conseiller régional y soit nommé, dans la mesure où ce pays est une véritable porte d’entrée 

des contrefaçons sur le continent africain.  

 

 



- Mme Carole BREMEERSCH, Conseiller régional Zone Iran, Irak, Yémen 

Il y a une véritable volonté de recréer un axe de coopération avec les autorités locales en mettant en 

place un programme de déplacement dans certaines zones ainsi qu’une mission exploratoire. 

La répression des fraudes d’Abu Dhabi est très preneuse de formation par les marques.  

Plusieurs participants rappellent que les émirats sont à l’heure actuelle une plateforme de transit 

mais aussi de production.  

En ce sens, un adhérent signale qu’en Aout, 42 000 pièces détachées ont été saisies puis détruites ce 

qui justifie de caractériser les émirats, tout comme l’Iran et le Maghreb comme des plateformes 

importantes de contrefaçons. 

 

 

- Mme EQUINET, Conseiller régional Zone Amérique du Nord 

Des relations sont développées depuis plus d’un an avec l’USPTO et l’IPR center, de même qu’avec le 

Congrès. 

Il est fait mention du système RogueBlock, mis en place par l’IACC, permettant de couper les 

comptes bancaires des contrefacteurs en ligne et qui devrait après adaptation trouver un pendant 

européen.  

Sur cette question, un membre fait part de ses doutes sur le système estimant que ce procédé n’est 

efficace qu’à environ 10% alors qu’il s’avère au final long et couteux. C’est une tendance observée 

par certains membres de l’Unifab qui considèrent que les conditions du partenariat sont trop 

contraignantes pour les détenteurs de droits alors que l’idée en elle-même est bonne et 

intéressante.   

Mme Delphine SARFATI SOBREIRA informe d’ailleurs les participants que l’Unifab a signé un MUO 

avec l’IACC et qu’une formation douanes croisée sera organisée en Octobre à l’UNIFAB et en Floride. 

 


